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NOTIFICATION 
 

Addendum 
 
 

 La communication ci-après, reçue le 14 mai 2004, est distribuée à la demande de la délégation 
des États-Unis. 
 

_______________ 
 
 
Importation of orchids of the Genus Phalaenopsis from Chinese Taipei in growing media - Final rule 
(Importation en provenance du Taipei chinois d'orchidées du genre Phalaenopsis dans leur support de 
culture – Règle finale) 
 
 Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) modifie la réglementation 
régissant l'importation de plantes et de produits végétaux en ajoutant les orchidées du genre 
Phalaenopsis en provenance du Taipei chinois sur la liste des plantes pouvant être importées dans un 
support de culture agréé moyennant le respect d'exigences spécifiées portant sur la culture, 
l'inspection et la certification.  L'APHIS prend cette mesure pour répondre à une demande du Taipei 
chinois et après avoir établi que des plantes de l'espèce Phalaenopsis spp. dans leur support de culture 
peuvent être importées sans entraîner l'introduction ou la dissémination aux États-Unis d'organismes 
nuisibles pour les végétaux ou d'adventices nuisibles. 
 
 Ce document peut être obtenu à l'adresse www.aphis.usda.gov/ppd/rad/webrepor.html ou 
http://frwebgate.access.gpo.gov/cgi-bin/getdoc.cgi?dbname=2004_register&docid=fr05my04-2 
 
 La date d'entrée en vigueur de cette règle est le 4 juin 2004. 
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